
Annemasse & la Charte de la Diversité
En décembre 2006, la Ville d'Annemasse a signé la Charte de la Diversité en entreprise. Cette charte s'articule autour de
6 engagements. Elle a pour objectif de guider les organisations à déployer des actions concrètes et progresser par des
pratiques innovantes.

Cette charte est portée par le Secrétariat général de la Charte de la Diversité en Entreprise  et représentée par Anne
DESCHANEL.

Les signataires du territoire
A l'occasion des Forums de l'Emploi et de l'Egalité des Chances qui se déroulent chaque année, de nombreuses
entreprises du territoire signent la Charte de la Diversité. Un moment est dédié pour rappeler à chaque entreprise
présente ce que cette charte représente mais aussi de féliciter les entreprises et leurs pratiques innovantes en termes de
recrutement et de diversité au sein de leur entreprise.

Charte de la diversité
Depuis 2006, la Ville d'Annemasse est signataire de la Charte de la Diversité en entreprise. De
nombreuses entreprises du territoire, sous l'impulsion de la Ville, ont également rejoint cette

initiative.

Historique 

103 entreprises ont signé la charte de la diversité sur le territoire
annemassien.

MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://www.annemasse.fr/au-quotidien/economie-et-commerce/emploi/charte-de-la-diversite

https://www.annemasse.fr/fileadmin/02-Au_quotidien/Economie/Emploi/Charte_de_la_diversite/Affiche_CHARTE_2018-HD.pdf
https://www.charte-diversite.com/
https://www.annemasse.fr/
tel:0450950700
https://www.annemasse.fr/au-quotidien/economie-et-commerce/emploi/charte-de-la-diversite
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